
PARIS 11 MAI 1987 
FICHET-BAUCHE c.RAMBLIER 
Brevet 83-02788 

DOSSIERS BREVETS 1987.VI.8 

G U I D E D E L E C T U R E 

CESSION DE BREVET : - Cession de priorité ^ y ̂ 
- Clause de subrogation du cessionnaire au cédant 

Rappr.TGI Paris 25 Avril 1984, Dossiers Brevets 1984.VL5 



I - LES FAITS 

- 21 février 1983 

- 10 août 1983 

M.RAMBIER dépose une demande de brevet français, portant sur "un 
dispositif de verrouillage, de contrôle et de commande actionné par des 
moyens magnétiques et, notamment, des serrures ferromagnétiques du type à 
barrillet". 

Conclusion d'un contrat d'option (promesse unilatérale de cession) entre 
RAMBIER, promettant, et FICHET BAUCHE, bénéficiaire. L'option porte 
sur l'acquisition des titres suivants : 
- la demande de brevet français et le titre correspondant 
-"les demandes de brevets étrangers correspondant à la demande de brevet 
français ci-dessus, qui seraient éventuellement déposées durant la présente 
option ainsi que les brevets qui seraient délivrés sur ces demandes". 

10 novembre 1983 : FICHET BAUCHE lève l'option. 

- 25 avril 1984 

- 11 mai 1987 

FICHET BAUCHE souhaite déposer des brevets étrangers sous bénéfice de la 
priorité unioniste née de la demande française. 

RAMBIER refuse de collaborer à ces dépôts; 

FICHET BAUCHE assigne RAMBIER devant le Tribunal de grande instance 
de Paris pour : 

- voire reconnaître la cession à son profit du droit de priorité; 
- voir condamner RAMBIER, sous astreinte, à lui remettre les documents 
nécessaires aux dépôts étrangers. 

TOI PARIS déboute FICHET BAUCHE et condamne la société au paiement 
de diverses sommes. 

FICHET BAUCHE fait appel 

La Cour d'appel de PARIS confirme le jugement du TGI. 



II - LE DROIT 

A - LE PROBLEME 

1 ") Prétentions des parties 

a) Le demandeur (FICHET BAUCHE) 

prétend que le cessionnaire du brevet français peut effectuer les dépôts de brevets étrangers 
sous couvert de la priorité unioniste née de la demande française car ce droit lui a été cédé par le 
contrat de cession du brevet originaire. 

b) Le défendeur (RAMBIER) 

prétend que le cessionnaire ne peut pas effectuer les dépôts de brevets étrangers sous couvert 
de la priorité unioniste née de la demande française car ce droit ne lui a pas été cédé par le contrat de 
cession du brevet originaire. 

2 ") Enoncé du problème 

Dans quelles conditions la cession d'une demande de brevet originaire emporte-t-elle cession 
du droit de priorité qui lui est attaché et le cessionnaire peut-il déposer sous ce bénéfice des demandes 
étrangères? 

B - LA SOLUTION 

I ") Enoncé de la solution 

"Considérant que si le droit de priorité naît du dépôt national de demande de 
brevet, il s'en détache aussitôt pour s'exercer dans les autres pays de l'Union 
afin de permettre le dépôt de brevets étrangers pendant le délai d'immunité, 
Considérant que le droit de priorité constitue donc un droit distinctif et 
indépendant de celui conféré à la première demande de brevet qui l'a engendré 
et ne se trouve donc pas cédé en même temps que cette demande de brevet par 
le simple fait de la cession de cette dernière, 
Considérant qu'en l'espèce le droit de priorité litigieux ne constituait donc pas 
ùn droit inhérent à la demande de brevet français, les droits inhérents à cette 
demande tels que visés à l'article VII du contrat ne pouvant concerner que 
ceux relatifs à l'exclusivité d'exploitation du brevet en France; qu'en 
conséquence FICHET BAUCHE n'est pas fondée à soutenir que ce droit de 
priorité lui aurait été cédé en application de l'article VII du contrat du 18 août 
1983, alors que la cession de ce droit n'était pas expressément stipulée... 
Considérant que cette clause contractuelle ne cédant pas à FICHET BAUCHE 
le droit de priorité sur la demande de brevet français n "85-02788, RAMBIER 
pouvait utiliser ce droit de priorité dont il était resté titulaire pour déposer des 
demandes de brevets étrangers correspondantes après la cession de la 
demande de brevet français et que FICHET BAUCHE doit être déboutée de ses 
demandes suivant lesquelles elle serait seule en droit de déposer à l'étranger 



sur la base de ce droit de priorité des demandes de brevet correspondantes, 
qu'en conséquence devraient lui être transférées les demandes de brevets 
étrangers déposées par RAMBIER et qu'il devrait être ordonné à celui-ci sous 
astreinte de procéder aux formalités nécessaires à la réalisation de ces 
transferts". 

2 °) Commentaire de la solution 

- Nous avions approuvé la solution rendue par le Tribunal... nous approuvons la solution 
confirmative retenue par la Cour d'appel de PARIS. La solution, classique, avait pour elle le seul 
jugement rendu par le Tribunal de grande instance de VALENCE, le 16 février 1962 (Ann. 163.313, 
note LE TARNEC); elle a, désormais, pour elle l'autorité d'un arrêt de la Cour de PARIS. 

Le problème avait été déclanché par la possible ambiguïté de l'expression retenue par le pacte 
d'option mais ne pouvait recevoir d'autre solution. 

- Il faut, également, retenir que l'arrêt tient pour parfaitement claire et dénuée de toute 
ambiguïté la clause que l'on rencontre souvent dans les contrats d'exploitation de brevet prévoyant que 
"le cessionnaire sera subrogé dans tous les droits, actions et privilèges inhérents à la demande de 
brevet, au cédant dans l'ensemble de ses droits" (art.7 in fine du contrat). Cette clause dont bon 
nombre d'opérateurs estiment, comme le faisait la Société FICHET BAUCHE, qu'elle est translative 
du bénéfice de priorité unioniste ne l'est pas. L'arrêt va même jusqu'à dire que pareille clause ne 
comporte aucune ambiguïté et n'appelle, par conséquent, aucune interprétation : 

"En tout état de cause, l'article 7 du contrat du 10 août 1983 étant clair et 
précis, ainsi qu'il a été dit ci-avant, il n'y a pas lieu de l'interpréter". 
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3è CHAMBRE 2è SECTION 

JUGEMENT RENDU LE 22 JANVIER 1987 

NQ Rôle Général 

19 124/86 '' 

Assignation du 

N0U.86 

DONNE ACTE 

№ 3 

R.P, 56 576 • 

DEMANDEUR 

LA SOCIETE FICHET BAUCHE 
SA dont le siège est à 78140 
VELIZY VILLACOUBLAY 
1517, avenue Morane Saulnier 

représentée par : 

SCP RIBADEAUDUMAS, Avocat  E. 1065 

DEFENDEURS 

LA SOCIETE dite Etablissements 
RITZENTHALER  SA dont le siège 

est à 67600 BALDENHEIM 5 rue Sélestat 

représentée par : 

me Paul MATHELY, Avocat  E. 591 

g r o s s e dél ivrée l e k-^-'^^ 

exrÊdi t ioa le 

\ copie le KJI^ (Î \\ ̂  

Monsieur Jean MOREL 
demeurant 1, rue de la Montée des 
Changes à 10000 TROYES 

Monsieur Gilbert MATOUILLOT 
demeurant 46 bis rue du Voyer TROYES 
10000 
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Monsieur G é È a r d : B fi D C a • J -'. _ •_ : T 
demeurant à 8052 ZURICH 
(Suisse) 88, Glattalstrasse 

représentés par : 

Me B0URDAI5, Avocat - E. 1121 

COMPOSITION DU TRIBUNAL 

Magistrats ayant délibéré : 
Monsieur GUIGUE, Vice-Président 
Madame•MANUEL, Juge 
Madame PIERRARD, Juge 

GREFFIER 

Madame BOISDEVOT 

DEBATS à l'audience du 28 novembre 1986 
tenue publiquement 

JUGEMENT Prononcé en audience publique 
contradictoi re 
susceptible d'appel 

celo: Go m 

Suivant exploit en date du 12 
octobre 1979, . Messieurs MOREL, MATROUILLOT et BAULA c i ) 
propriétaires du brevet n° 73 33 345 déposé le 18 sep 
tembre 1973, ont assigné la société RITZENTHALER en 
contrefaçon dudit brevet. 

Par jugement en date du 6 décembre 
1965, le Tribunal de céans a déclaré valable le 
brevet n° 73 33 345 en ses revendicatioris 1,2, 3,4 

sous réserve d"̂  incorpor-alritnT-die la rgwrrdicatiorr 
2 à la revendication 1, a dit qu'en fabriquant et 
commercialisant un dispositif de protection contre le: 
agressions tel que décrit au procès-verbal de saisie 
du 27 septembre 1979 la société RITZENTHALER avait col 
trefait 1 RR rev/enri i r.a h 1 n ns 1 à 5 du brevet. 
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AUDIENCE DU 
22 JANU.87 

3è CHAMBRE 
2è SECTION 

№ 3 SUITE 

Avant dire droit sur le préjudice 
a ordonné une expertise et commis pour y pro

céder Monsieur FAUVEL. 

La Société RITZENTHALER a interjeté 
appel de ce jugement mais celuici étant assorti 
de 'lexécution provisoire en ce qui concerne l'ex

pertise, Monsieur FAUV/EL a commencé ses opéra

tions . 

La Société FICHET BAUCHE titulaire 
en vertu d'un contrat sous seing privé en date du 
20 janvier 1976 d'une licence exclusive de 
vente pour la France des guichets fabriqués selon 
le brevet n° 73 33 345 contrat inscrit au Registre 
National des Brevets le 19 février 1976 sous 
le n° 75 737, a assigné par exploit en date 
des 5,6 et 7 novembre 1986 la Société RITZENTHALER 
et MM. MATRfOUILLOT, MOREL et BAULA p'our voir dire 
qu'elle est bien fondée à intervenir en vertu 
de_ l'article 53 de la loi du 2 juillet 1968 et 
pour que le jugement intervenu' le 6 décembre 
1985 lui soit déclaré commun. 

En conséquence, elle demande que l'ex

pert ait également pour mission de recueillir 
tous les éléments permettant de déterminer le 
préjudice qui a été personnellement subi par 
elle du fait de la contrefaçon et de tenir comp

te de tous les faits de contrefaçon non prescrits 
à la date du 11 octobre 1979. 

Enfin elle sollicite paiement de 
la somme de 10 ООО F au titre de l'article 
700 du Nouveau Code de Procédure Civile. 

Le 20 novembre 1986 la Société 
RITZENTHALER a conclu à ce que la Société 
FICHET BAUCHE soit déclarée irrecevable, en 
sa qualité de licenciée, à demander réparation 
de prétendus faits de contrefaçon commis anté

rieurement au 5 novembre 1983, 

à ce qu'il soit dit qu'el

le n'apporte pas la preuve de prétendus faits de 
contrefaçon commis postérieurement au 5 novembre 
1983 , 

Reconventionnellement elle a sollici
té paiement de la somme de 50 ООО F en applica

tion de l'article 700 du Nouveau Code de Procé

dure Civile. 
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MATOUILLOT et BAULA ont conclu à ce qu'il leur soit 
donné acte de ce qu'ils ne s'opposent pas à la deman
de formée par la Société FICHET-BAUCHE. 

La Société FICHET-BAUCHE a 
répliqué le 28 novembre 1986. 

L'affaire a été ploidée à jour fixe 
à l'audience du 28 novembre 1986. 

Le 3 décembre 1986 la Société 
RITZENTHALER a fait parvenir au Tribunal une 
note en délibéré. 

la suivante 
L'argumentation des parties est 

La Société FICHET-BAUCHE fait 
valoir qu'elle est recevable à demander réparation 
de tous les faits de contrefaçon non prescrits 
à l*a date du 11 octobre 1979 au motif que l'assigna-
tion-en contrefaçon de MM. MOREL, MATOUILLOT et BAULAl 
a eu pour effet d'interrompre MAJQyikkSJxKkxBÂbJkAx 
la prescription non seulement au profit des titulaire 
du brevet mais également de leur licenciée. 

Que les demandes formées par le bre 
veté et le licencié ont la même cause à savoir l'o
bligation qui^èse en vertu de l'article 1382 du Code 
Civil sur cel'ui qui a commis une faute quasi délic-
tuelle de réparer le dommage causé par celle-ci ; 

qu'en l'espèce cette faute est uni
que, c'est l'atteinte portée au monopole découlant 
du brevet. 

sente donc un 
que l'action en contrefaçon pré

caractère unique et indivisible. 

Attendu qu'a contrario la Société 
RITZENTHALER allègue que. l'action de la Société 
FICHET BAUCHE est présesxte en ce qui concerne les 
faits antérieurs au i> novembre 1983. 

Selon elle, l'action -du breveté et 
l'action du licencié sont des actions distinctes 
qui n'ont ni la même cause ni le même objet, qu'elles 
ne sont en rien indivisibles pouvant être exercées 
l'une sans l'autre ; 

qu'en conséquence l'interruption 
civile, venant de l'assignation ne peut profiter 
qu'à celui dont émane l'assignation et le licencié 
FICHET BAUCHE ne peut bénéficier de .1'interruption 
de la prescription par l'action du breveté ; 

quatrième 



AUDIENCE DU 
22 JANU.87 

3è CHAMBRE 
2è SECTION 

№ 3 SUITE 

En ce qui concerne les faits de 
contrefaçon postérieurs au 5 novembre 1983 
la Société RITZENTHALER soutient que FICHET 
BAUCHE n ' en apporte pas la preuve ; 

Attendu les faits, la procédure et 
les moyens des parties étant ainsi résumés, il 
convient d'examiner 1 es points en litige ; 

I  SUR LA PRESCRIPTION 

Attendu que l'article 58 de la loi 
du 2 janvier 1968 modifiée par la'loi du 13 
juillet 1978 dispose que "les actions en contre

façon se prescrivent par trois ans à compter 
des fatis qui en sont la cause" ; 

que la contrefaçon en matière de 
brevet n'est plus un délit pénal ; 

que s'agissant d ' une action civile 
portée devant la juridiction civile, elle est 
soumise aux règles du Code Civil et notamment 
au régime de la prescription civile et aux dis

positions des articles 2243 et 2244 du Code Civil ; 

Attendu que la Société FICHET 
BAUCHE se prévaut de 1 'effet interruptif de la 
prescription résul tant jde. l'assignation en 
contrefaçon formulée par MM. MATOUILLOT , BAULA 
et MOREL le 12 octobre 1979 : 

Attendu 
tue non pas un 
que et donc une cause d 
non naturelle 

ndu que cette assignation consti

f ait matériel mais un acte j uridi 
cause d'interruption civile et 

Que s'agissant d ' une interruption 
civile, elle constitue un mode d'interruption 
relatif qui ne profite qu'à celui dont elle émane 
et ne nuit qu'à celui contre qui elle a été 
dirigée sauf en cas de solidarité ou d ' indivisi
bilité ; 

cinquième 



Or attendu que l'action du breveté 
co^titue contrairement à ce que soutient la Société 
FICHET BAUCHE une action distincte de celle du licen
cié n'ayant ni la même cause ni le même objet même 
si elles se rapportent aux mêmes faits de contrefaçoi 

Que l'action du breveté trouWe son 
fondement dans l'article 53-1° de la loi alors que 
celle du licencié procède du paragraphe 4 du même 
article ; 

Que chaque action tend à obtenir 1; 
réparation d'un préjudice propre ; 

Que ces deux actions ne sont nulle' 
ment indivisibles, ne formtfnt pas une action unique ; 

Que le licencié dispose depuis la 
loi du 13 Juillet 1978 d'une action personnelle 
qu'il peut exercer indépendamment ; 

Qu'il y a lieu de dire en conséquer 
ce que la Société FICHET BAUCHE ne peut se prévaloir 
de l'acte interruptif du 12 octobre 1979 et n'est 
recevable à demander réparation que pour les faits 
postérieurs au 5 novembre 1983 les faits antérieurs 
étant prescrits en ce qui la concerne ; 

II - SUR LA PREUVE DES FAITS DE CONTREFAÇON POSTERIELRS 

OU 

AU 5 NOVEMBRE 1983 

Attendu que la Société RITZENTHALER 
fait valoir qu'elle a cessé de commercialiser les gui 
chets prétendument contrefaits-à-compter de l'assigna 
tion ; 

Attendu que la Société FICHET 
BAUCHE réplique que l'expertise qui a déjà été ordon
née par le Tribunal a précisément pour objet de déter 
miner le nombre de guichets contrefaisants qui ont 
été livrés à la clientèle par la Société RITZENTHALER 
au moins jusqu'à la date du jugement que le Tribunal 
a rendu le 6 décembre 1985 ; 

Que si ce nombre n'a pu encore 
être déterminé c'est en raison de l'obstruction 
systématique à laquelle la Société RITZÈNTHÂLER se 
livre au cours de l'expertise ; 
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I M I N U T E " 

AUDIENCE DU 
22 JANV.87 

3è CHAMBRE 
2è SECTION 

№ 3 SUITE 

Attendu ceci étant exposé que la 
Société RITZENTHALER verse ellemême aux débats 
une liste qui démontre qu'en juin 1986 il exis

tait un certain nombre de guichets fabriqués 
par elle ; 

Attendu cependant que ce document ne 
fournit aucune indication sur la date de fabrica

tion de ces guichets ni sur leurs caractéristiques; 

Que la Société FICHET BAUCHE qui n'a 
pas fait procéder à une saisiecontrefaçon ne dé
montre pas que postérieurement au 5 novembre 
1983 cles actes de contre façon aflWlJ'̂ été commis ; 

que le Tribunal ne saurait suppléer 
à la carence d'une partie en ordonnant une exper

tise ; 

que la société FICHET BAUCHE sera 
donc déboutée de sa demande ; 

III  SUR L'ARTICLE 700 DU NOUVEAU CODE DE PROCE 

DURE CIVILE 

Attendu qu'il n'apparaît pas inéquita 
ble que chacune des parties conserve la charge de 
ses propres frais ; 

PAR CES MOTIFS 

LE TRIBUNAL, 

Statuant contradictoirement, 

Donne acte à MM. MATOUILLOT, MOREL 
et BAULA de ce qu'ils ne s'opposent pas à la. 
demande formée par la Société FICHET BAUCHE. 

Dit l'action de la Société FICHET 
BAUCHE prescrite en ce qui concerne les faits 
de contrefaçon antérieurs au 5 novembre 1983 . 

La déclare mal fondée pour ce qui est 
des faits de contrefaçon postérieurs au 5 novem

bre 1983. 

Déboute la Société RITZENTHALER et la 
Société FICHET BAUCHE de leur demande du chef 
page septième 



' M I N U T E I 

de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure 
Civile. 

Condamne la Société FICHET BAUCHE 
en tous les dépens dont distraction au profit de 
Me MATHELY avocat aux offres de droit. 

FAIT ET JUGE A PARIS, LE 22 
JANVIER 1987/ 3è CHAMBRE - 2è SECTION. 
LE GREFFIER . LE PRESIDENT 
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Dire Général 

:IAIRE 

i r r nss ion a u 
au profit de 

Date de l'ordonnança de 
elôtuf© : 19 jaiwier 
s / a p p e l d^uû jû emiii 

;i8 fui 

COUR D'APPEL 'ÛE PARIS 

4ènQ chambre, section A 

ARRÊT DU LlÊffll I I vl/.I 1967 
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2èm« psfe 

G С U Л. 

jt.̂ tuant sur l'appol forsô ie Isr a,.r3 1SB5 par la 
30cib'tô .'̂ ICIL J..UuHi: du jUGSQont r>.ndu le ¿5 rrnrll 1564 pr lî' tribu
nal de srand instance de Paris (̂ èce ohaabre ~ leri section) ians le 
litige l'opposant à monsieur Yves .C^iBLCr., on:.c:::bl; cur leô demandes 
incidentes des parties. 

j'aits et orocfjdure 

Suivant contrat du 10 août 1983, UjiruîLIil2 concédait 
à la société 71CKJ2 JAU0H2 un droit d'option exclusif pour 1»acquisi

tion ds la demande da brevet français n' 8302.7Sb qu'il avait déposée 
le 21 février IS83 ainsi que du brevet qui serait délivré sur cette 
decande et pour les demandes de brevets étrangers corrsapondant à cet
te demanda de brevet français qui seraient éventuellement déroseeî du
rant l'option ainsi que deu brevets qui seraient délivrés sur ces de
mandes, л,̂ ^̂  

?ICEuT BàUCHS levait régulier^ebt l'option le 10 n< 
veabre 1985 et revendiquait le droit de priorité^unioniste attaché à 
la demande de tupavet français demandait à .wûSLx̂ ; de lui transmettre 
les doetaaents lui persaettaat de procéder au dépôt des demandes de bre
veta étrangers correspondanta* 

11лазЫ^;а refusait au motir ou'il n* ;Vait pas cédé 
ce droit de priorité* 

Le 2 aaJpa 1984, flCEwI 3..iJCIE a alors assigné 
BLL.?. à jou? fixe aus fins de dire qu'étant subrogée eu vertu de l'ar • 
ticle TU du contrat dans tous les droits inhérents à la demanda de 
brevet français, elle est fondée à déposer des demandes de brevets — 
étrasgeys es reveadiquant le bénéfice de la priorité unioniste atta» 
ebé$ à la date demande et d'ordosoer on conséquence soua astreinte à 
RAJWdlSS. ds lui r^ett3>e tous doements lui permettant d'effectué? o« 
âe régolariaer deis«ndes ds breveta étrangers e 

f&r âu^eseat du 25 avïH 1964, la tribunal de grax*= 
de Inatanee a débouté ¥lQU2î BaIJCHS de ses demandes, a dit que le oo»' 
trat dtt W aôut 1985 a® j^rtait раз si» les brevets étrangers, sauf 
dans le eae qui oe s'est pas réalisé où ces demandes auraient été dé^ 
posées avaat le 10 noveabre 1983 et que la cession de la demanda d® 
brevet français a* 83.02788 n'a pcs entraîné en sa faveur celle du — 
droit de priorité ai de cette preadère demanda, a condasné FIGEJÎ BaO
сна à payer à a..HSLIZa la somme de 10.000 frs en application de l'ar
ticle 700 du хюиувзи code de procédure civile ot l'a conda^ée ашг dé
pense 

La société nciL'i' B.nUCHS demande à La Соот à'iafi3> 
mer le ^xigoment en за totalité, de dire et ju^r qu'ayant régulière
a@at levé, lo 10 novembre 1983» l'option qui lud^vait été consentie 

.74?.BLaJ. d a M la.coaventicn dtt 10 août 1983, TLOLU^ IjaUGHE s'est 
trôOT"4®s cûafôméaeat &Ш H^-^êitiom da l'article ?I2 d®. ladite es» 
veation, sttbro^ dans le droit de priorité qui, confoïmeîaeœit aux diê  
?R3itions 4« l':rfcicla IT da 1я aonvention i'TJaion de Гris, était ae 
is joiir da dépôt d# la deaaaâ© de brevet x'?:;sçais s." o3.^2788 et qui • 
était iîràiér̂ nt à G<9tte demande da k^vet^ de dire et ^Щвт qu© ?ICÏKÎ 
ВаОСЖ était doaa seule ea droit de déposer à l'étran^r des demaMes 
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de breveta correspoadant à l'invention qtti fais.iit l'objet de L. de
manda de brevet français a® 83.02780 зда la base de ce droit de prio
rités de dire et juger qu'on conséquence toutes leo demandée do bre
veta étrangers déposées par ЗЛ»Ш11?ь doivent 5trc transférées à ?lJHr.1 
Злис^Е, d'ordonner à lU'lBLIIil de procéder à toutes les formalités et 
de signer tous 1оз documents aécessirea à la réalisition de ces — • 
transferts, sous une astreinte définitive de lO.GCOfpar jour de re
tard à compter de 1 cionifIcction de l'arrêt ù intervenir, ào condam
ner iÎA.ljLIJ?. à Payer à 7ICLLA З.'ЛСЮ une somne de 50.CC0 frs en vertu 
de 1' article 70v, du nouveau code de procédure civile» 

monsieur Л >ELL:i prie la Cour de dire et juger que 
le droit de priorité, institué par l'article 17 de la Convention — 
d' Union de Paris dans son texte des Actes de Lisbonne de IS58, nait 
d'une praaière deoaade de brevet ré̂ iili,àrement déposée dans V'JBCX des 
paya de l'Union, œais s*en détache aussitôt et a une existence propre, 
de dire et Juger ош la ceasioa d'une demande de brevet n'emporte раз 
la cession du droit à@ priorités ne de cette demande, aaia qui cona
tittw Ш droit distinct de celui portant зш* œtte demand®, de dire e1 
Juger en l'espèce que la cession consentie par :UiiBLL3 à ^ЮНлТ ЗлС
СЫЗ par l'acte du ÎO août 1963 ports sur la demanda ie brevet français 
n® 83в027Ш et зш" leo droits actions et privilèges inhJrents à cotte 
demand©, ce qui ne coapread pas et ne peut pas comprendre le droit de 
priorité né (le cette demande, de dix® et jxiger qu'il n'y a pis lieu à 
iaterprétâtioa de la clause contractuelle qui est claire et précis 
et qu*©a tout cas il n'est ja» persil de déaatm^^ la clause sous la 
prétexte d'uae prétendus laterptpétatioa, en eoaséquenc®, de confirmer 
|tîr®Mat et siapleaent le jugeaent dont est appel et de coadasner ea 
otttw PICHST З д Ш Ш à щег à R i \ № E a ea vertu de l'article 7Ô0 du 
nouveau code de procédure aivile la som^ de 2 5 . 0 0 0 frse 

DISCUSSION . 

Considérant qu'en levant l'option le 10 novembre 
1983, F I C M SaOSE âa-mmit laaédia tamaat œssiomalr®, ea appUea
tloa d@ l»ayticl® ¥12 dtt coatrat dm 1 0 ao«t I » 3 , de tous les droits 
de RAüMíffia am» la diaaade d® bx®T@t fr^als a® 8 3 . 0 2 7 8 8 et les ds
mmà9n de teevüta étraagers e«rr«s^M«at«s déposées aatérieittemeat à 
la data d'«ffet d® la mmion^ que eet axtlela stipulait ea soa der» 
nier aUaéa * ̂  eoméqaaac®^ H Œ E T BiïïŒ m trouve dm seul fait des 
" présentée ambrsgé® àajâa tom les droita, actioas et psivllège® in» 
* àéwats a Œ deaaadss de brevet ^éamnlment cédera ainsi qu^aiœ bre
" ^ta qui ssroat déUvréa à 1« su!ta da ma desaMes® 

'H mt e®mtaflt qu'aucrae damaMe d® 
brevet étras^er eorres^Maat© a'avait été dé^sé© par HâîIBLES avant 
le 10 aoTOMbcre 1983 , q w la eassioa a'a doao porté qm sux la demand® 
d® brevet français, 

ConaJ.dérant que FICELT BaUCHB soutient qu'étant su
brogée, ea application du dernier alinéa de l'article 111^ dans toua 
les droits 9 actions at p^ivilègea inhérenta à cette demande de brevet 
français® alla est eesaioanaire du droit de pariorité né du dépôt de 
ce^te demanda en vertu de l'article IVA § 2 et 3 de la Convention 
d'ïïaion de Paris et qui est d@ e© fait inàéreat à cette demande d® 
teevet® 

ConsidéraBt qm V appelante allàgtîe que les ptremlers 
e préfalQir de 1̂  article 4. bis de la Convention 

^iaci^ de l^'lMépendance des breveta 
pays da l'^aioai qu'ea effet si la 

daaa m. des laya de l'Ifeioa a(entraîne 

'ïïaioa de P. 

aaiott à* m. 

4«ch" A du 
П mai 1^7 
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Pas, aauf tipulation contraire, celle des breveta demandés dans les 
autres tjnys de l'Union le litige ne porte раз en l'eî pèce sur ce poia
et est uniquement reLatlT à la cession Ш. FlCKl'i BaUGHS аса pas de — 
brevets dans tel ou tel т^з mais du droit de priorité né du dépôt de 
la demande de brevet français qui lui pexraettait d'effoctuer ellemê
ше áec áwSts d" ̂г""" 1 [• ñ'. —%п'у^^" ця i>ii' •• 51 "í̂ ита , 1,̂  cez~Ac>n 
du droit de priorité unioniste n'étant раз soumise a des conditions di 
forme piirticulià'res il importe ï«u qu'elle n'ait pas été expressĉ ient 
visca à l'article VII, 

Or,considérant q œ le droit de priorité Institiae 
par l'article 4.A do la Convention de l'Union a pour objet d'accorder 
au titulaire d'uM preaière demande de brevet déposée dans un pays de 
1 'Unioa ou à son ayast'eaus® ua délai d'imaunité d'un an рог» demaade: 
la protection de la mâme invention par des dépôts de breveta dans les 
autres редэ de l'iuiioii, 

Mai3 considérant que cet article 4̂ »л, dans s a rédafr' 
tion de la Conférence de Liaboms, dispose qua s i un dépôt national 
régulier donne naissance aU droit de priorité, il en serai ainsi 
" quel que soit le sort ultérieur de cette detsiarde 

Considérant qu'il en résulte que ce droit de priO' 
rite subsiste pour permettre le dépôt des brevets étrangers mâme ai li 
demande nationale est eaataita abandomiée, retirée ou rejetée. 

Considérant qu'il s'ensuit que si le droit de prio
rité naît du dépôt national de demande de bievet, il s'en détacbi aus
sitôt pot» 3'«ercer d a M 1 m atttrsa de l'D¿ioa afia de peraet
tl« le dépôt d© brevete étamBgers ̂ ndant le délai d'iaaunité» 

Considérant que le droit do priorité constitue donc 
ua droit distinct et indépendant de celui conféré à La ртеааегд demaB» 
de de brevet qui l'a eogsMxé et не s e troure donc раз cédé ea 
temps qu© cette demande d® breret ^ r le siiapla fait de la cessioa de 
eette deriiieT®^ 

Coneidérant qu'en l'espace la droit de priorité li
tigieux a® coaetttuait dono раз m droit iaàereat à la demande de bre
vet fraaçaieg lea droits lAéreata à cette deaande tels que visés à 
l*»t4ele n i du ôontrmt ae ^waat сотсегшт qm ceux relatifs à 1'вз = 
eltti¥lté d'exploltatloa to teer^t ea Ттдт^ qu'ea eonséfuane® ? 1 С Ш 
ВаЖНВ n'est pas 'tmâêé à soutetdr q» âe droit de ̂ iorlté Itó ят&}Л 
été 9éM ta afpllaatioa de l«artiel® VII du contrat du 18 août 
alors qm la cessloa de ce droit a' était ©rprcas&sat stipulé*, 

. Goasldéraat qt» daJW oas coMitlons l'article JH áx 
oontrat n'apparaît ^ obsew m «bigt et qm l'appelants m peut doifa 
Iw^asr ^ur l'iater^t®? l'article 1^2 d» eod© ci v u , 

. Coaaidéraat qm Fl^I 3AÜGHB soutient oepesdaat qm 
l'intention des paxties suivant laquâlla le dr«lt de ̂ iwitl lui a»» 
rait été cédé p«xtr lui permettre de déposer des brevets S l'étranger 
serait confiraée pnr l'article XYI1 du contrat qui prévoit " la ré
" tro cession gratuite à vI.IUi'lELIẐ  du brevet français et des éventuela 
* breveta et demandes de breveta étiaflgera eorrespoManta déposés par 
* elle qu'on effet pour qus la rétrocession de ees breveta et deman 
des de brevets soit envisagée, il fallait qu'ella euhla faculté de les 
déposer, ce qu'elle ae pouvait fairü avaUt la csasiou. 

Mais soasidé^st qu* cet itgmânt n'aat pcs probant, 
qu'en effet catte disposition ne pouvait concerner que lua desandes de 
"brsvats étraogers iór-nm^^s 3^têri.ffUTfss0rit .i lu i?>te i'gffat la la ces 
aisa qui étaient viaéea m Zhssn ¿ di» l'ircicla VÏI^ 1' ̂ xpresaiou — , 

' sigaiflaat «lom g suivant qu'alla ét^it daveo)!» •. t 
' f 



u 
J 

s 

le tribiînal a exactement 
l e fait pour FICHIiT ВлПСНЗ d'avoir sa octobre 1986 propose 

à 3;u''â È̂ '2 qui l'a refuss® la :i.:rnature d'un avenant qui modifiait le 
contrat initial not̂ se'st on indiquant que la cession prévue porterai 
зш? les b r e v e t s étrangers 3uffit à démontrer eus lo contrat du 1С ac 
1583 no cofflportd,it p's une telle stipulation, 

Considérant ..me l'aprelante alièff'ae vainement :uo с 
projet d ' a v e n a n t ne c o n c î m A i t que 1'̂ nènâ jcinont doc redevances pré
vues au coatrat initial et l a restitution du prototype fourni p̂ .r 
H,\.IffiLEil et que l e refus de celuici n'était раз cotivé par une Eodi 
fication de la portce de la cession^ qu'en effet le projet d':iVenant 
de PICiLjT ' indiquait bien en préaabule que le contrat d'option 
du 10 août 1963 portait sur la demande de brèvet^rançais , de brevot 
qui ser^a accordé axxr cette demande et des brevets étrangers cor
respondants " aU lieu, des deaandes de brevets étrangers déposées an
térieurement à la levée de 1*optica, 

Considérant qu^en tout état de Саиле l'article V n 
août 1983 étant clair et p'écis, ainsi qu'il a été 
n'y a pas lieu de 1'interpretsr9 

du contrat du 

v^t 
3ur 

Coiisidérant qUô cette clause contractuelle na céd<.n 
рав à FICIET ЗаРСНБ le droit de priorité aur la demande de brevet 

65«»02768j liAîfflLEB pouvait utiliser ce droit de priorité 
1 était resté titulaire pour déposer des demandes de brevets 
ers correspondantes après la ceasioa d© la demande de brevet 

et qm ШШ2 Злисж doit être débouté® de ses demandes sul. 
lesquelles @11@ ae^it 3@ule ea droit de ае|юзвг à l'étranger 
a b^e ds йв droit de priorité des desaades de brevet correspon 
gqu'ea conséquence devraient lui être transférées les demandes 

da breveta étraneors déposées par ЯлИВЬШа et qu'H devrait Itre or
à celui€i 30US astreiate da procéder aux foraalités aécassai
la réaliattoa de ces traneferts, 

,Stff les, demandes •роэд' frais non répétibles, 

lalsaer à la chaïf» 
» les frais non 

g qu'elle doit doao être 
7 Ш du aorneau code da 

il serait iaéqtti tabla 
L@ Cause daM le llti' 

les dépoœ qu'il a dû 
alloué la soaaie de 10.000 
application de l'article 
p3ur ceux an Causo d'ap
BùUCHS à lui verser 

et овш mn contraires des premiers 

la société ?ICHZT BaUCHB de son appel et de 

la jugïsaent ren
ane® de Paris, 

4''ch A du 
II mai 1987 
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Approuvé s ^ 
mta rayés aula 
@t ,,.**̂_ renvoi 
an aarga/• 

Gond.me la société PÎCilJT BA'^iE à :̂ утзг à lûonsieua 
Ives iî...JLL;2 pour frais non compris dans les dépens -л cause d'apî^ 
la зотше supplémentaire de 8.000 frs en applicition de l'article 700 
du nouveau code de procédure civile. 

Condaone la société i'IGIï̂ i Ĵ LfJEii a'Xî dépens d*ap
pels 

Dit que la SCi 30. ^JJO?^.'titulaire d'un offi
ce d'xvoué, pourra recouvrer directement contre elle QQUX des dépens 
dont ;lle a fait l'avance sans avoir reçu provision. 

page «t iorail«/.s 


